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Döpöt
du tableau de distribution
des produits de I‘immeuble

Dans la poursuite intente contre

es Ioyers et fermages perus — les fruits naturels raIisäs — jusqu‘au

permettent la distribution d‘un acompte.

Le tableau de distribution, auquel est joint le compte des frais, est dpos ä ‘office soussign oü es int&esss peuvent
le consulter pendant 20 jours ds la rception du prsent avis.

Si un crancier entend contester la crance ou le rang dun autre crancier, ii doit ouvrir contre celui-ci, dans es 20 jours
ds rception du präsent avis, au for de la poursuite, une action en contestation de I‘tat de collocation.

Si un crancier prtend que sa propre crance na pas coIIoque pour la somme ou au rang qu‘iI aurait fallu ou s‘iI con
teste es caiculs qui ont servi ä dresser le tableau de distribution, doit, dans le dIai de 10 jours, porter plainte auprs de
I‘autorit de surveillance.

Une fois le tableau de distribution pass en force, es montants percevoir seront verss aux bnficiaires.

Si le crancier possde un titre constatant sa crance, ii doit le remettre ou I‘envoyer — acquitt, Iorsque la crance est
entirement couverte — ä I‘office soussign. Le paiement ne sera effectu qu‘aprs cette remise (art.150 et 157 aI.4 LP).
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